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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans son avis no 37.536 au projet de loi 51-
1467 à l’origine des lois du 15 mai 2006 et 13 juin
2006, modifiant la loi du 8 avril 1965 relative à la
protection de la jeunesse, à la prise en charge des
mineurs ayant commis un fait qualifié infraction
et à la réparation du dommage causé par ce fait,
le Conseil d’Etat renvoie au respect du principe de
proportionnalité.

« Dans l’exercice de ses compétences, l’auto-
rité fédérale doit respecter le principe de propor-
tionnalité. En vertu de ce principe, elle ne peut
pas prendre des mesures qui rendraient impossible
ou exagérément difficile l’exercice, par les commu-
nautés, d’une politique spécifique dans le cadre de
leurs compétences. (. . . ). S’il devait s’avérer que
la loi en projet emporte des charges dispropor-
tionnées pour les communautés, l’Autorité fédé-
rale serait incompétente pour édicter unilatérale-
ment les mesures projetées. Ces mesures devraient
alors faire l’objet d’un accord de coopération avec
les communautés. ».

Dans ce cadre, l’accord de coopération vise
à régler la coopération structurelle entre les ser-
vices du Service public fédéral Justice, notion qui
doit être lue comme concernant les instances ju-
diciaires, et les services reconnus par les autori-
tés compétentes, organisés par les communautés
ou répondant aux conditions fixées par celles-ci,
dans le cadre de la mise en œuvre de l’offre res-
tauratrice, visée aux articles 37bis à 37quinquies,
45quater et 52quinquies de la loi du 8 avril 1965
relative à la protection de la jeunesse, à la prise
en charge des mineurs ayant commis un fait quali-
fié infraction et à la réparation du dommage causé
par ce fait, telle que modifiée par les lois du 15 mai
2006 et 13 juin 2006.

L’accord de coopération instaure également un
cofinancement de la part de l’autorité fédérale (mi-
nistre de la Justice), de la médiation proposée par
le procureur du Roi et mise en œuvre par les ser-
vices des communautés.

L’idée de réparation occupe une place de pre-
mier plan dans la loi.

En application de l’article 45quater, § 1er, ali-
néas 3 et 4, le procureur du Roi doit systémati-
quement envisager la possibilité et l’opportunité
de procéder à une médiation. Sa décision en la ma-
tière doit être motivée et écrite, sauf s’il souhaite
classer l’affaire sans suite.

Sauf en cas d’urgence dans lequel le juge d’ins-

truction intervient, l’absence d’une telle motiva-
tion entraîne l’irrégularité de la saisine du tribunal
de la jeunesse.

Il s’agit d’une sanction qui met en exergue
l’importance absolue que la loi accorde à la mé-
diation.

Cette importance se reflète également par une
adaptation du titre de la loi du 8 avril 1965.

La consécration légale de la médiation et la
position centrale qui lui est accordée dans le droit
relatif à la protection de la jeunesse, va entraîner
un renforcement des mesures et, partant, un ac-
croissement de travail.

Les communautés recevront donc un appui
budgétaire de l’autorité fédérale afin de garantir
la mise en œuvre des dispositions concernées.

L’accord de coopération donne également lieu
à un financement annuel.

Dans son avis no 41.973, le Conseil d’Etat re-
marque que l’Etat fédéral est uniquement en me-
sure de cofinancer une mesure mentionnée dans
l’accord de coopération pour autant qu’un lien
existe avec la procédure judiciaire. Pour autant
que la médiation ne présente pas de lien avec une
procédure judiciaire, le financement incomberait à
100 % aux communautés.

Les communautés ont, en vertu des articles
128, § 1, de la Constitution et 5, § 1er, II, 6o, de
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes insti-
tutionnelles, « la plénitude de compétence pour
régler la protection de la jeunesse dans la plus
large acception du terme, sauf les exceptions qui
y sont explicitement mentionnées » (C.A., arrêt no

166/2003 du 17 décembre 2003, point B.3.2).

Les compétences en matière de protection de
la jeunesse apparaissent, au vu de ces excep-
tions, fortement imbriquées. En effet, il revient no-
tamment au législateur fédéral de déterminer les
conditions et le contenu des mesures applicables
aux mineurs délinquants, qu’elles poursuivent des
fins sécuritaires ou d’assistance (idem, B.3.6). Ce-
pendant, la mise en oeuvre concrète de ces me-
sures, une fois qu’elles ont été décidées, relève de
la compétence des communautés.

L’autorité fédérale n’est donc pas compétente
pour choisir et organiser « l’infrastructure au sein
de laquelle ces mesures seront exécutées » (Doc.
Parl., Chambre, session 2004-2005, no 1467/1,
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avis C.E., p. 83). Elle est donc tributaire des dé-
cisions des autres entités fédérées pour voir se
concrétiser son projet.

A l’inverse, si les communautés sont seules
compétentes pour réglementer, au sens le plus
large, les services chargés de la protection de la
jeunesse, leur choix et leur politique sont nécessai-
rement influencés par le cadre qui leur est fourni
par l’autorité fédérale.

Dès lors, ces compétences, loin de s’exclure,
semblent fondamentalement indissociables l’une
de l’autre.

L’instauration d’un processus de médiation,
qui relève effectivement de la compétence du lé-
gislateur fédéral, implique, dans le chef des com-
munautés, la mise en œuvre de structures, sous
forme de services de médiation, pour en assurer le
suivi. Outre l’adoption de nouveaux textes légis-
latifs et réglementaires, cette mise en oeuvre aura
un coût financier certain, de par les subventions
qui devront être octroyées à ces nouveaux services.
Or, ceci pourrait rendre l’exercice de leurs compé-
tences matériellement très difficile. Il s’avère dès
lors indispensable de prévoir la prise en charge
commune des frais ainsi occasionnés.

Dans son avis no 37.536/VR/2/V, le Conseil
d’Etat a estimé que « s’il devait s’avérer que la loi
en projet emporte des charges disproportionnées
pour les communautés, l’autorité fédérale serait
incompétente pour édicter unilatéralement les me-
sures projetées. Ces mesures devraient alors faire
l’objet d’un accord de coopération avec les com-
munautés » (Doc. Parl., Chambre, session 2004-
2005, no 1467/1, p. 86).

« Il appartient aux autorités exerçant des com-
pétences complémentaires d’apprécier l’opportu-
nité de faire application de l’article 92bis de la loi
spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles » (Cour d’Arbitrage, arrêt no 147/2005 du
28 septembre 2005, B.8.2).

L’article 92bis, § 1er, de la loi spéciale de ré-
formes institutionnelles du 8 août 1980 prévoit la
possibilité pour les différentes entités fédérale et
fédérées de conclure entre elles des accords de co-
opération sur une base volontaire.

Ces accords permettent « (...) l’exercice
conjoint de compétences propres (...)». De nom-
breux accords ont déjà été ainsi conclus entre les
divers niveaux de pouvoirs (M. Uyttendaele, Pré-
cis de droit constitutionnel belge, Bruxelles, Bruy-
lant, 2001, p. 866-867).

Lorsqu’ils ne sont pas imposés par une dispo-
sition de la loi spéciale, comme en l’espèce, « les

diverses composantes peuvent (...) passer des ac-
cords de coopération dans n’importe quelle ma-
tière relevant de leurs compétences, et sont libres
de fixer les modalités de la coopération ». La
seule limite posée par le Conseil d’Etat est que ces
accords ne peuvent « impliquer un échange, un
abandon ou une restitution de compétences telles
qu’elles sont déterminées par la Constitution et en
vertu de celles-ci » (ibidem).

Sur le point particulier du financement, il res-
sort de l’arrêt no 63/2005 du 23 mars 2005 de
la Cour d’arbitrage que lorsque la Constitution
prévoit que les communautés règlent les matières
culturelles et/ou personnalisables, elle vise égale-
ment « la fixation des moyens financiers » de leur
politique.

Cela implique, en toute hypothèse, que les
communautés doivent rester maîtresses de l’affec-
tation de leurs moyens financiers. Elles doivent
donc déterminer uniquement les critères de sub-
ventionnement et de fonctionnement des services
de médiation et cela ressort clairement de l’accord
de coopération.

Par contre, rien d’indique qu’une simple parti-
cipation financière de l’Etat fédéral, qui ne s’ac-
compagnerait pas d’un droit d’ingérence dans
l’utilisation donnée par les communautés aux
sommes allouées – étant entendu qu’elles devront
bien sûr être affectées aux services de médiation
et non à l’exercice d’une autre compétence – doive
être considérée comme un abandon de compétence
de la part des communautés au profit de l’autorité
fédérale.

En effet, la jurisprudence de la Cour d’arbi-
trage en la matière n’exige pas une étanchéité ab-
solue des matières confiées aux différentes entités,
ce qui aurait d’ailleurs rendu pratiquement im-
possible la conclusion de la plupart des accords
de coopération dans des domaines où les uns et
les autres gravitent dans des sphères complémen-
taires.

C’est ce que confirme d’ailleurs l’arrêt no

17/94 du 3 mars 1994 de la Cour d’arbitrage
concernant la conformité avec la répartition des
compétences des décrets d’assentiment à l’accord
de coopération conclu entre la Région wallonne et
la Communauté française le 17 novembre 1990,
prévoyant notamment la création d’un organisme
commun chargé d’exercer la tutelle sur les CPAS
« en échange » du financement par la Région wal-
lonne de compétences communautaires en la ma-
tière.

Alors qu’on aurait pu croire dans un tel cas de
figure à un véritable transfert de compétence, la
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Cour d’arbitrage en a décidé autrement et a consi-
déré que :

« Le financement des communes et des centres
publics d’aide sociale montre (...) combien ces
deux institutions sont solidaires : il a été conçu
pour permettre aux premières de faire face à leur
responsabilité à l’égard des seconds.

(...)

Les moyens attribués aux Régions doivent
leur permettre de disposer des ressources néces-
saires pour assurer le financement des missions
relevant des institutions communales, en ce com-
pris celles qui sont remplies par les centres publics
d’aide sociale.

(...)

Une telle situation a pu justifier que, bien que
la matière relève des Communautés, la Commu-
nauté française accepte d’associer la Région wal-
lonne à la tutelle sur les centres publics d’aide so-
ciale, puisque cette tutelle s’exerce sur des actes
qui ont une incidence sur les finances des com-
munes, c’est-à-dire sur une matière qui relève des
Régions (...) ».

Vu l’interdépendance des matières en cause, la
Cour a estimé que l’accord de coopération était
conforme aux exigences de l’article 92bis de la loi
spéciale du 8 août 1980 :

« En tant que l’accord de coopération porte
sur la tutelle des centres publics d’aide sociale,
il n’implique aucun abandon de compétence nor-
mative, cependant que le pouvoir de prendre des
décisions en matière de tutelle administrative est
exercé conjointement, cas par cas, par des repré-
sentants de l’Exécutif de la Communauté et de la
Région au sein de l’Etablissement ».

C’est donc bien en raison de l’imbrication des
compétences qu’il n’y aurait pas eu ici abandon de
compétence dans le chef de la Communauté.

Les principes dégagés par la Cour d’arbitrage
peuvent être transposés, mutatis mutandis, au pré-
sent accord de coopération.

En effet, l’imbrication des compétences fédé-
rales et communautaires en matière de protection
de la jeunesse rend nécessaire la conclusion d’un
accord de coopération entre toutes les entités pour
assurer l’optimisation pour chacune de l’exercice
de leurs propres compétences.

De plus, l’accord de coopération va moins loin
que ce qui a déjà été admis par la Cour d’arbi-
trage : chaque autorité exerce sa part de compé-
tence, complémentaire de celle de l’autre, et elles
unissent ensuite leurs moyens financiers pour as-

surer l’effectivité de l’ensemble.

Il ne s’agit donc ni d’associer les communau-
tés à la définition des mesures de médiation ni de
conférer un pouvoir de contrôle de l’Etat fédé-
ral sur les services organisés par les communautés
pour la prendre en charge.

L’accord de coopération concernant le cofi-
nancement des services de médiation respecte les
critères de l’article 92bis de la loi spéciale du 8
août 1980 et n’entraîne aucunement un abandon
ou un transfert inconstitutionnel de compétences
entre l’Etat et les communautés, d’après l’interpré-
tation qui est donnée de cet article par la jurispru-
dence de la Cour d’arbitrage.

Le Conseil d’Etat a aussi fait remarquer dans
son avis que de nombreuses dispositions de l’ac-
cord de coopération font l’objet de dispositions de
la loi du 8 avril 1965, telle que modifiée par les
lois du 15 mai et du 13 juin 2006.

Cette répétition de certains éléments qui appa-
raissent déjà dans la loi, vise à augmenter la lisibi-
lité de l’accord de coopération au profit des ser-
vices concernés. La reproduction non littérale vise
ce même objectif de lisibilité optimale.

En outre, le Conseil d’Etat, dans son avis
no37.536 sur l’avant-projet de loi qui a conduit à
cette réforme du droit de la jeunesse, ne précise au-
cunement que les dispositions légales ne sont pas
suffisamment claires.
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE DU PROJET DE DÉCRET

Article 1er

Cet article approuve l’accord de coopération.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES DE L’ACCORD DE COOPERATION

Article 1er

L’accord de coopération vise à régler la coopé-
ration structurelle entre les services du Service pu-
blic fédéral Justice, notion qui doit être lue comme
concernant les instances judiciaires, et les services
reconnus par les autorités compétentes, organisés
par les communautés ou répondant aux condi-
tions fixées par celles-ci, dans le cadre de la mise
en œuvre de l’offre restauratrice, visée aux articles
37bis à 37quinquies, 45quater et 52quinquies de
la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de
la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant
commis un fait qualifié infraction et à la répara-
tion du dommage causé par ce fait, telle que mo-
difiée par les lois du 15 mai 2006 et 13 juin 2006
.

Art. 2

L’article 2 définit quelques notions utilisées
dans l’accord de coopération.

Art. 3

L’article 3 vise à garantir la communication au
ministre de la Justice de la liste des services met-
tant en œuvre l’offre restauratrice, ainsi que de
toute modification à cette liste, dans un délai rai-
sonnable.

Cette information permettra au pouvoir ju-
diciaire de renvoyer un jeune vers un service
de médiation ou de concertation restauratrice en
groupe.

Cet article contient également l’engagement
des communautés à exécuter les décisions du pou-
voir judiciaire concernant l’offre restauratrice si la
langue de la procédure correspond à celle de la
communauté concernée.

En réponse à l’avis no 41.973 du Conseil
d’Etat, la référence à l’article 37, § 1er, de la loi
réformée du 8 avril 1965 vise simplement à rappe-
ler cette disposition. Les communautés s’engagent,
dans le cadre de l’accord de coopération, à mettre
en œuvre le nécessaire pour garantir un espace suf-
fisant à l’offre de médiation. Cette même disposi-
tion invite le juge à tenir compte des moyens dis-
ponibles lors de sa décision.

Art. 4

Cet article précise les tâches des services de
médiation si une médiation est proposée par le
procureur du Roi, telle que visée à l’article 45qua-
ter de la loi du 8 avril 1965.

L’article 45quater, §2, alinéa 1er, de la loi du
8 avril 1965 renvoie au « rapport succinct » que
le service de médiation adresse dans les deux mois
de sa désignation au procureur du Roi.

Le caractère succinct du rapport est dicté par
l’objectif de permettre au service de médiation de
remplir au maximum son rôle de confiance par
rapport au jeune et à la victime.

Le procureur du Roi dispose, avec le rapport,
d’éléments suffisants pour traiter ensuite son dos-
sier. Il ne pourra pas demander d’informations
supplémentaires.

Si la médiation débouche sur un accord, le
rapport mentionnera son exécution de façon suc-
cincte.

Art. 5

Cet article précise les tâches des services
lorsque la médiation ou la concertation restaura-
trice en groupe est proposée par le juge de la jeu-
nesse ou le tribunal de la jeunesse, telles que visées
à l’article 37bis à 37quinquies et 52quinquies de
la loi du 8 avril 1965.

L’objectif est également ici d’exposer de ma-
nière progressive la coopération entre le juge de la
jeunesse ou le tribunal de la jeunesse et le service
de médiation ou de concertation restauratrice en
groupe.

La coopération entre les différents interve-
nants est précisée ; il en est ainsi du contenu du
rapport des services compétents destiné au juge de
la jeunesse ou au tribunal de la jeunesse.

La disposition est scindée en deux para-
graphes puisque la concertation restauratrice en
groupe a ses propres caractéristiques, notamment
le nombre plus élevé de personnes impliquées et
la signature, en cas d’accord, d’une déclaration
d’intentions par le jeune et par toutes les parties
concernées.
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Art. 6

L’article 6 précise les échanges entre le juge de
la jeunesse, le tribunal de la jeunesse ou le parquet,
selon le cas, et les services compétents des commu-
nautés.

Une concertation est aussi prévue si des diffi-
cultés surgissent lors de l’exécution de l’accord de
médiation ou de la concertation restauratrice en
groupe.

L’indépendance des services de médiation et de
concertation restauratrice en groupe est soulignée,
ainsi que la règle selon laquelle, en cas d’échec de
la médiation ou de la concertation restauratrice en
groupe, ni la reconnaissance de la matérialité des
faits par le jeune ni le déroulement ou le résultat
de la médiation ou de la concertation restauratrice
en groupe ne peuvent être utilisés au préjudice du
jeune.

Art. 7

Cet article précise le co-financement par l’au-
torité fédérale de la médiation proposée par le pro-
cureur du Roi et exécutée par les services des com-
munautés.

Art. 8

Cet article précise la durée de l’accord de co-
opération, les règles de son prolongement et les
conséquences de sa résiliation par une des parties
signataires.

Art. 9

Cet article instaure une évaluation de l’accord
de coopération par les parties, au plus tard deux
ans après l’entrée en vigueur de l’accord.

Art. 10

Cet article permet de trancher les litiges décou-
lant de l’application de l’accord de coopération.

Art. 11

L’accord de coopération produit ses effets le
même jour que les articles 37bis à 37quinquies,
45quater et 52quinquies de la loi du 8 avril 1965
modifiée par les lois du 15 mai 2006 et 13 juin
2006.

Cette disposition ne pourra elle-même sortir
son plein effet que lorsque tous les actes d’assenti-
ment de l’Etat fédéral et des communautés auront
été adoptés et dûment publiés au Moniteur belge.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 13 DÉCEMBRE 2006 ENTRE L’ETAT

FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ

GERMANOPHONE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE PORTANT SUR L’ORGANISATION

ET LE FINANCEMENT DE L’OFFRE RESTAURATRICE VISÉE À LA LOI DU 8 AVRIL 1965 RELATIVE À LA

PROTECTION DE LA JEUNESSE, À LA PRISE EN CHARGE DES MINEURS AYANT COMMIS UN FAIT

QUALIFIÉ INFRACTION ET À LA RÉPARATION DU DOMMAGE CAUSÉ PAR CE FAIT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition conjointe de la Ministre-
Présidente, en charge de l’Enseignement obliga-
toire et de Promotion sociale et de la Ministre de
l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Vu la délibération du Gouvernement,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente, en charge de l’Ensei-
gnement obligatoire et de Promotion sociale et la
Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé, sont chargées de déposer au Parlement de
la Communauté française le projet de décret dont
la teneur suit :

Article 1er

Il est donné assentiment à l’accord de coopé-
ration du 13 décembre 2006 entre l’Etat fédé-
ral, la Communauté flamande, la Communauté
française, la Communauté germanophone et la
Commission communautaire commune portant
sur l’organisation et le financement de l’offre res-
tauratrice visée à la loi du 8 avril 1965 relative à la
protection de la jeunesse, à la prise en charge des
mineurs ayant commis un fait qualifié infraction
et à la réparation du dommage causé par ce fait.

Bruxelles, le 23 mars 2007.

La Ministre-Présidente, en charge de
l’Enseignement obligatoire et de promotion

sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ

FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE ET LA COMMISSION

COMMUNAUTAIRE COMMUNE PORTANT SUR L’ORGANISATION ET LE FINANCEMENT DE L’OFFRE

RESTAURATRICE VISÉE À LA LOI DU 8 AVRIL 1965 RELATIVE À LA PROTECTION DE LA JEUNESSE, À LA

PRISE EN CHARGE DES MINEURS AYANT COMMIS UN FAIT QUALIFIÉ INFRACTION ET À LA RÉPARATION

DU DOMMAGE CAUSÉ PAR CE FAIT

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition conjointe de la Ministre-
Présidente, en charge de l’Enseignement obligatoire et
de Promotion sociale et de la Ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Vu la délibération du Gouvernement,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseigne-
ment obligatoire et de Promotion sociale et la Ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé, sont
chargées de déposer au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Il est donné assentiment à l’accord de coopération
entre l’Etat fédéral, la Communauté flamande, la Com-
munauté française, la Communauté germanophone et la
Commission communautaire commune portant sur l’or-
ganisation et le financement de l’offre restauratrice visée
à la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeu-
nesse, à la prise en charge des mineurs ayant commis un
fait qualifié infraction et à la réparation du dommage
causé par ce fait.

Bruxelles, le

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse et de
la Santé,

Catherine FONCK
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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